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n° 264 668 du 30 novembre 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre S. GIOE

Boulevard Piercot 44

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 18 aout 2021 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 juillet 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 6 octobre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 12 octobre 2021.

Vu l’ordonnance du 26 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 25 novembre 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me S. GIOE, avocate.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise le 12 juillet 2021 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides

et notifiée à la partie requérante le mercredi 14 juillet 2021.

2. Dans son ordonnance du 6 octobre 2021 (dossier de la procédure, pièce 7), le Conseil du contentieux

des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») estime qu’ « [a]u vu de la requête, il semble que celle-

ci est irrecevable parce que le recours est tardif ».

3.1. Dans sa demande d’être entendue (dossier de la procédure, pièce 9), la partie requérante expose

ce qui suit :
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« […] l'ordonnance est motivée sur le fait que le recours serait tardif, de sorte qu'il serait irrecevable. Or,

le recours a bien été introduit dans les 30 jours de la notification de la décision à ma cliente.

En effet, la décision du CGRA, datée du 12 juillet 2021, était accompagnée d'une lettre du 13 juillet 2021

et a été remise à BPOST le 14 juillet 2021 (pièce 2).

Toutefois, en raison des inondations en région liégeoise, tous les services de poste ont été gravement

perturbés.

Par conséquent, ce n'est que le 19 juillet 2021 que ma cliente a reçu un avis de passage (pièce 1), qui

n'a pu être récupéré auprès d'une poste qu'en date du 22 juillet 2021 (pièce 2), date à laquelle BPOST

confirme que le recommandé a été livré (pièce 2).

Le recours introduit par Madame [T.] a été adressé à la poste le 18 août 2021 (pièces 3 et 4). Par

conséquent, il a bien été introduit dans les 30 jours de la notification de la décision du CGRA à Madame

[T.].

En effet, l'article 39/57, §2, 2° de la loi du 15 décembre 1980 qui détermine la date de notification au

troisième jour ouvrable suivant la remise du pli aux services de la poste admet que le destinataire d'un

recommandé puisse fournir une preuve contraire de la date réelle de notification.

En l'espèce, le recommandé a été livré à la requérante le 22 août 2021, à la suite d'un avis de passage

déposé dans sa boîte aux lettres le 19 juillet 2021 (pièces 1 et 2).

Par conséquent, le recours introduit par lettre recommandée le 18 août 2021 a bien été introduit dans le

délai de 30 jours visé par la disposition précitée.

Le recours est donc recevable […]. »

Le Conseil relève d’emblée que la phrase aux termes de laquelle « En l'espèce, le recommandé a été

livré à la requérante le 22 août 2021, à la suite d'un avis de passage déposé dans sa boîte aux lettres le

19 juillet 2021 (pièces 1 et 2) » contient une erreur matérielle ; en effet, le pli recommandé a été livré à

la requérante le 22 juillet 2021 et non le 22 aout 2021 (dossier de la procédure, pièces 5 et 9 (demande

d’être entendu), annexe 2).

3.2. A sa demande d’être entendue, la partie requérante joint quatre nouveaux documents répertoriés

de la manière suivante :

« Pièce 1 : Enveloppe de notification de la décision, dont il ressort que l'avis de passage a été déposé le

19 juillet 2021 - avec numéro de recommandé 010541288500452621 220 336 682 265 ;

Pièce 2 : Détails fourni par BPOST sur l'envoi et la réception du recommandé portant le numéro

010541288500452621 220 336 682 265 ;

Pièce 3 : Coupon recommandé du recours introduit, avec cachet de la poste le 18 août 2021, portant le

numéro 010541288500452621 220 322 905 636 ;

Pièce 4 : Détails fourni par BPOST sur l'envoi et la réception du recommandé portant le numéro

010541288500452621 220 322 905 636. »

4. Aux termes de l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »), « [l]es recours […] sont introduits par requête, dans les trente jours suivant la notification de la

décision contre laquelle ils sont dirigés ».

5. L’article 57/8, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, qui renvoie à son alinéa 1er, prévoit que les

décisions sont notifiées par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ou son délégué au

domicile élu du demandeur de protection internationale sous pli recommandé à la poste.

En l’espèce, la partie défenderesse a notifié la décision attaquée, sous pli recommandé à la poste, au

domicile élu de la requérante, ce pli ayant été remis aux services de la poste le mercredi 14 juillet 2021

(dossier administratif, pièce 4).

Cette notification ayant été valablement effectuée, elle fait dès lors courir le délai légal de trente jours

imparti pour introduire le recours auprès du Conseil.

6.1. A cet égard, l’article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que lorsque la

notification est effectuée par pli recommandé, le délai de recours commence à courir le troisième jour

ouvrable qui suit celui où le courrier a été remis aux services de la poste, sauf preuve contraire du

destinataire.

6.1.1. En l’espèce, les informations relatives au « suivi » du pli recommandé par lequel la partie

défenderesse a notifié la décision à la requérante, et recueillies sur le site Internet ad hoc de bpost

(dossier de la procédure, pièces 5 et 9 (demande d’être entendu), annexes 1 et 2), indiquent que ce pli
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a été présenté au domicile élu de la requérante le lundi 19 juillet 2021, date à laquelle il y a eu une

« tentative de livraison [du pli] sans succès », qu’un avis a été laissé le même jour dans sa boite aux

lettres par les services de la poste, que l’envoi était disponible au point d’enlèvement dès le 20 juillet

2021 et qu’il a été livré à la requérante le 22 juillet 2021.

Au vu de ces informations, le Conseil constate que la décision a bien été notifiée à la requérante

conformément aux dispositions légales précitées.

6.1.2. L’article 39/57, § 2, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 précise que « [p]our l'application de la

présente disposition, sont considérés comme jours ouvrables, tous les jours, excepté le samedi, le

dimanche ou les jours fériés ».

En l’espèce, le pli recommandé ayant été remis aux services de la poste le mercredi 14 juillet 2021, le

délai de trente jours prescrit pour former appel de la décision attaquée a commencé à courir le lundi 19

juillet 2021, qui est également le jour où ce pli a été présenté au domicile élu de la requérante, et a

expiré le mardi 17 aout 2021 à minuit.

La partie requérante a introduit son recours par courrier recommandé le mercredi 18 aout 2021 (dossier

de la procédure, pièces 6 et 9 (demande d’être entendu), annexes 3 et 4) ; le recours a donc été

introduit après l’expiration du délai légal de trente jours.

6.2. Dans sa demande d’être entendue, la partie requérante souligne que « l'article 39/57, §2, 2° de la

loi du 15 décembre 1980 qui détermine la date de notification au troisième jour ouvrable suivant la

remise du pli aux services de la poste admet que le destinataire d'un recommandé puisse fournir une

preuve contraire de la date réelle de notification ». A cet égard, elle fait valoir qu’ « [e]n l’espèce, le

recommandé a été livré à la requérante le 22 août 2021 [voir ci-dessus, point 3.1, dernier alinéa et lire :

22 juillet 2021], à la suite d'un avis de passage déposé dans sa boîte aux lettres le 19 juillet 2021

(pièces 1 et 2) » et que « [p]ar conséquent, le recours introduit par lettre recommandée le 18 août 2021

a bien été introduit dans le délai de 30 jours visé par la disposition précitée ».

Le Conseil constate que, ce faisant, la partie requérante n’apporte pas la « preuve contraire » visée à

l’article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980.

En effet, d’une part, elle ne démontre pas que les services de la poste ont présenté le pli recommandé

au domicile élu de la requérante après « le troisième jour ouvrable qui suit celui où le courrier a été

remis aux services de la poste », soit après le lundi 19 juillet 2021 ; d’autre part, contrairement à ce que

soutient la partie requérante, la circonstance qu’elle s’est rendue au bureau de poste le 22 juillet 2021 et

que le pli recommandé ne lui a été livré qu’à cette date, n’a pas pour conséquence de faire courir le

délai de recours à partir de cette prise de connaissance, à savoir le 22 juillet 2021, ou même à partir du

lendemain, soit le 23 juillet 2021.

En conséquence, il est établi que la décision a été remise aux services de la poste, sous pli

recommandé, le mercredi 14 juillet 2021, que le délai de trente jours prescrit pour former appel a

commencé à courir le lundi 19 juillet 2021 et qu’il a expiré le mardi 17 aout 2021 à minuit. Or, la partie

requérante a introduit son recours par courrier recommandé le mercredi 18 aout 2021 ; dès lors, le

recours a été introduit après l’expiration du délai légal de trente jours et est donc tardif.

7. A l’audience, la partie requérante soutient que dans l’hypothèse où, comme en l’espèce, le pli

recommandé a été présenté au domicile élu de la requérante le troisième jour ouvrable qui suit celui où

il a été remis aux services de la poste par la partie défenderesse, soit le lundi 19 juillet 2021, et où le

premier jour du délai de trente jours commence à courir à cette date, ce délai ne comporte plus trente

jours, mais seulement vingt-neuf ; par conséquent, dans cette hypothèse, pour respecter le délai légal

de trente jours, le premier jour de ce délai doit nécessairement commencer à courir à partir du

lendemain de la présentation du pli recommandé au domicile élu de la requérante, soit à partir du 20

juillet 2021 et ce délai de trente jours expire dès lors le mercredi 18 aout 2021 à minuit. Or, en l’espèce,

la partie requérante a introduit son recours auprès du Conseil par courrier recommandé le mercredi 18

aout 2021 et, par conséquent, dans le délai légal de trente jours ; le recours n’est dès lors pas tardif et il

est recevable.

7.1. Le Conseil ne peut pas suivre le raisonnement de la partie requérante.

7.1.1. L'article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, a été inséré dans la loi du 15 décembre 1980 par l’article 35 de

la loi 29 décembre 2010 portant des dispositions diverses (II).
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7.1.1.1. L’exposé des motifs du projet de loi portant des dispositions diverses (II) (Doc. parl., Ch. repr.,

2e sess. 2010-2011, n° 53 0772/001, pp. 16 et 17) précise ce qui suit :

« Art. 30 La sécurité juridique exige que la prise de cours du délai de recours prévu par la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers soit

univoque afin de le rendre plus efficace en excluant ainsi toute contestation en la matière.

C’est pourquoi le présent projet insère de nouvelles dispositions dans la loi du 15 décembre 1980 visant

à régler la computation des délais de recours.

La disposition en projet concrétise la jurisprudence du Conseil du contentieux des étrangers. Cette

nouvelle disposition peut se résumer comme suit :

Pour calculer le début du délai de recours, la règle consiste à utiliser la date de la notification de la

décision contestée au requérant. […].

[…]

La disposition en projet s’inspire de la disposition contenue dans l’article 53bis du Code judiciaire pour

déterminer la prise de cours du délai de recours, lorsque la notification de la décision contestée est

effectuée par pli recommandé ou par courrier ordinaire, sachant que, pour qu’une notification effectuée

par pli recommandé soit juridiquement valable, il suffit que le facteur se soit manifesté à l’adresse de

l’intéressé et dans le cas où il n’a pas pu remettre le courrier personnellement à l’intéressé, il doit avoir

laissé un avis dans sa boîte aux lettres (CE 20 janvier 2009, n° 189 661).

Cette disposition analogue implique que, sauf preuve du contraire, le délai commence à courir à partir

du troisième jour ouvrable qui suit la date à laquelle le courrier a été remis aux services postaux, étant

donné que le moment où le destinataire, qui était absent lorsque le recommandé lui a été présenté pour

la première fois, vient effectivement retirer cet envoi au bureau de poste, n’est pas pertinent (CCE 20

janvier 2009, n° 21612; CCE 25 février 2009, n° 23669). Dans ce cas, ce troisième jour ouvrable est

également le premier jour du délai de recours qui fait courir la notification (P. VANLERSBERGHE, “Het

vertrekpunt van de termijn in geval van kennisgeving”, note, Cass. 30 janvier 2009, RABG 2009, 1167-

1168).

[…] »

7.1.1.2. Les travaux préparatoires du Code judiciaire, relatifs à son article 53bis (DOC 51 1309/001),

soulignent en outre ce qui suit :

« […], si la notification a lieu par pli simple ou par pli recommandé à la poste, l’expéditeur ne disposera

pas, ou au mieux difficilement, de la preuve de la présentation du pli au destinataire. En cas d’envoi par

pli recommandé, l’expéditeur conserve la preuve de l’envoi et de sa date, tandis que dans l’hypothèse

d’un pli simple, le cachet de la poste sur l’enveloppe identifie le jour où il a été pris en charge par les

services de la poste. C’est dès lors à partir de cette date que les délais doivent être calculés, mais en

tenant compte du décalage existant entre la remise d’un pli à la poste et sa réception par le destinataire.

Eu égard aux délais moyens d’acheminement des plis, et afin de s’assurer que le destinataire ait pu

effectivement en prendre connaissance, un délai de 3 jours ouvrables est proposé à dater du lendemain

de la remise à la poste. En conséquence, le délai prend cours le 3ème jour qui suit celui où le pli a été

remis aux services de la poste. Dans cette hypothèse cependant, il ne peut s’agir que d’une

présomption, que le destinataire doit pouvoir renverser. »

7.1.1.3. Par son ordonnance non admissible n° 4649 du 9 juillet 2009, le Conseil d’Etat a précisé « que

[…], le "troisième jour ouvrable qui suit" visé au 2° du même article [53 bis du Code judiciaire] n’est pas

le dies a quo mais constitue le premier jour du délai à prendre en considération dans le calcul du délai ».

7.1.1.4. Il ressort de ces commentaires que, pour déterminer la prise de cours du délai de recours, telle

qu’elle est prévue par l’article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, les principes

suivants sont applicables :

1. il suffit que le facteur se soit manifesté à l’adresse de l’intéressé et, dans le cas où il n’a pas pu

remettre le courrier personnellement à l’intéressé, il doit avoir laissé un avis dans sa boite aux lettres ;

2. le moment où le destinataire, qui était absent lorsque le recommandé lui a été présenté pour la

première fois, vient effectivement retirer cet envoi au bureau de poste, n’est pas pertinent ; dans ce cas,

le troisième jour ouvrable est également le premier jour du délai de recours qui fait courir la notification ;

3. dans cette hypothèse cependant, il ne peut s’agir que d’une présomption, que le destinataire doit

pouvoir renverser ;

4. il faut s’assurer que le destinataire ait pu effectivement prendre connaissance du courrier ;
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5. le troisième jour ouvrable qui suit celui où le courrier a été remis aux services de la poste n’est pas le

dies a quo mais constitue le premier jour du délai à prendre en considération dans le calcul du délai.

7.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle qu’au vu des informations relatives au « suivi » du pli

recommandé par lequel la partie défenderesse a notifié la décision attaquée, il est établi que les

services de la poste ont présenté le pli recommandé au domicile élu de la requérante le lundi 19 juillet

2021 et que, le même jour, ils ont laissé, en son absence, un avis de passage dans sa boite aux lettres,

l’informant que l’envoi était disponible au point d’enlèvement le lendemain 20 juillet 2021.

Il en résulte que, dès le lundi 19 juillet 2021, la requérante a eu effectivement la possibilité de prendre

connaissance de la décision attaquée. En application de la présomption établie par l’article 39/57, § 2,

alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, que la partie requérante ne renverse pas en l’espèce, le

délai de recours, qui est de trente jours, a dès lors commencé à courir le lundi 19 juillet 2021, qui est

bien le troisième jour ouvrable qui suit celui où le courrier a été remis aux services de la poste en date

du mercredi 14 juillet 2021, et a expiré le mardi 17 aout 2021 à minuit.

La partie requérante a introduit son recours par courrier recommandé le mercredi 18 aout 2021 ; le

recours a donc été introduit après l’expiration du délai légal de trente jours.

8. Par ailleurs, le Conseil rappelle que le délai de trente jours prescrit par l’article 39/57, § 1er, alinéa 1er,

de la loi du 15 décembre 1980, est d’ordre public et qu’il ne peut y être dérogé que si une situation de

force majeure peut être justifiée.

La partie requérante ne fait valoir, ni dans sa requête ni dans sa demande d’être entendue ni à

l’audience, aucune cause de force majeure qui aurait constitué dans son chef un empêchement

insurmontable à l’introduction de son recours dans le délai légal.

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience à sa demande d’être entendue et à ses annexes.

10. Les documents joints à la requête sont sans incidence aucune sur l’examen du caractère tardif ou

non de l’introduction du présent recours.

11. En conclusion, le recours doit être déclaré irrecevable en raison de son caractère tardif.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


